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AVIS DU C.E.S.R. 
 

SUR LE PROJET DE DECISION MODIFICATIVE N°2  
 

DU CONSEIL REGIONAL POUR L’EXERCICE 2007  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité des membres présents et représentés 
 

 



 
SECTEUR « ECONOMIE GENERALE » 
 
Le C.E.S.R. constate que cette décision modificative concerne d’une part, des 
redéploiements internes et d’autre part, des inscriptions complémentaires. 
 
S'agissant des redéploiements internes, des crédits ont été prélevés sur les lignes 
budgétaires du secteur « économie », par d’autres secteurs d’intervention du Conseil 
régional pour faire face à des besoins imprévus :  
 

 « primes régionales à l’emploi - économie » : 100 000 € ont été prélevés pour le 
financement de l’opération « La Boudeuse » ; 
 

 « soutien logistique aux entreprises »  : 216 000 €, dans le cadre des aides 
Chikungunya. 
 
En ce qui concerne la ligne budgétaire « aide à l’animation économique », des 
réajustements de crédits sont proposés entre les secteurs « économie » et 
« coopération régionale » pour le financement d’actions de la SR 21 relevant de la 
coopération régionale (675 000 €).  
 
 
Au titre des inscriptions nettes en autorisations d’engagement, le C.E.S.R. note 
pour les lignes budgétaires suivantes : 
 

 « aide à l’animation économique », une inscription complémentaire de 230 000 € 
pour le financement des programmes d’actions d’organismes ; 
 

 « dispositif de congé solidarité » : 1 160 500 € pour le financement de la quote-
part du Conseil régional; 
 

 « SLAE » : une inscription supplémentaire de 1 500 000 € compte tenu de 
l’approbation tardive du nouveau dispositif d’aide de soutien au fret.  

 
 

SECTEUR « TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION » 
 
Les interventions reprogrammées concernent pour l’essentiel le secteur des TIC : 
« surcoût du haut débit international » (- 500 000 €) et « école d’ingénieurs » 
(- 65 000 €). Le C.E.S.R. tient à rappeler la nécessité d’ouvrir rapidement l’Ecole 
d’ingénieurs spécialisée dans les TIC à la Réunion. 
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